
7 - 8 - 9 - 1 0 - 1 1
J U I N
2 0 1 0

NANTES

ÇLe Sillon de BretagneÈ
8, Avenue des ThŽbaudi•res

CP 30406
44804 SAINT-HERBLAIN CEDEX

TŽl. : 02 28 01 19 19
Fax : 02 51 78 67 79

e-mail : info@creai-nantes.asso.fr
site : www.creai-nantes.asso.fr

CrŽer, gŽrer et animer
une Maison dÕAccueil SpŽcialisŽe
ou un Foyer dÕAccueil MŽdicalisŽ

CREAI
Pays de la Loire

Un projet de crŽation, de tr ansformation ou dÕextension
dÕune MAS ou dÕun FAM, ne peut se faire sans lÕexamen
approfondi dÕune diversification de lÕoffre de serv ice pour
une rŽponse adaptŽe aux besoins et attentes des per -
sonnes lourdement handicapŽes et/ou de leurs familles
sur un territoire.

Cette dŽmarche repose sur une dŽmarche dÕŽvaluation de
leurs besoins et attentes avec des outils appropriŽs. 

Elle nŽcessite au prŽalable une bonne connaissance des nou-
velles dispositions lŽgislatives et rŽglementaires qui enca-
drent lÕactivitŽ de ces Žtablissements :
◗ la loi 2002.02 du 2 janvier 2002
◗ la loi 2002.63 du 4 mars 2002
◗ la loi 2005.102 du 11 fŽvrier 2005
◗ la loi 2009.879 du 21 juillet 2009
ainsi que les dŽcrets relatifs ˆ la crŽation de SIAD, SAD,
SAMSAH, SAVS, accueil temporaire, É et les orientations
nationales relatives aux diffŽrents plans (AUTISME/TED,
POLYHANDICAP, santŽ mentale, É).

Elle prend en compte aussi les orientations du dŽpartement
et des services de lÕEtat (schŽmas, PRIAC, SROS,É) pour un
travail en rŽseau et en partenariat sur un territoire.

La mise en perspective de ces questions, textes, analyses
doit permettre dÕŽtablir un projet dÕŽtablissement et de ser -
vice qui dŽfinit des objectifs de soins et dÕaccompagnement
individualisŽ de qualitŽ dans un environnement favorisant
lÕautonomie et la vie sociale des personnes accueillies en
MAS et FAM.

CÕest ̂ cette dŽmarche que le CREAI Pays de la Loire vous
invite dans cette action de formation qui, depuis treize ans,
sÕest construite sur la base des rŽponses ˆ apporter aux
besoins et attentes des personnes handicapŽes et/ou de
leurs familles. Ceci, dans un contexte o• lÕŽvolution des Žta -
blissements et services est soumise, non seulement ˆ lÕŽvo-
lution du cadre lŽgislatif et rŽglementaire mais aussi au
management du directeur et de ses collaborateurs.

Objectifs de la formation

◗ Le cadre lŽgislat if et  rŽglementaire (loi 2002.02 du
2/01/02, loi 2005.102 du 11/02/05, dŽcret du 20/03/09)

◗ Les adultes accueilli s en MAS et FAM (besoins, pathologies, ...)
◗ Les aspects administratifs, techniques et financiers
◗ Le projet dÕŽtablissement et sa traduction dans le projet

architectural
◗ Le projet dÕŽtablissement et son fonctionnement social  
◗ Le plateau technique (Žquipe pluridisciplinaire, qualifica -

tion, taux dÕencadrement, ...)
◗ La diversification des services proposŽs (accueil temporai -

re, accueil de jour, SAMSAH, ...)
◗ La gestion et lÕanimation dÕŽquipes pluridisciplinaires
◗ La question du ÒsoinÓ dans un Žtablissement mŽdico-social
◗ Le respect du droit des usagers
◗ LÕŽvaluation interne de la qualitŽ des prestations
◗ La coopŽration et la mutualisation des moyens
◗ Le travail en rŽseau et le partenariat

Public : (20 personnes maximum)

Directeurs et/ou cadres dÕŽtablissements pour adultes
handicapŽs du secteur privŽ ou public, chargŽs de :
◗ prŽparer un dossier de crŽation, dÕextension, de trans-

formation 
◗ penser lÕŽvolution de lÕŽtablissement
◗ penser la reconversion de lits sanitaires en lits mŽdico-

sociaux
◗ anticiper la diversification des modes dÕaccueil
◗ prendre en compte les Žvolutions 

du cadre lŽgislatif et rŽglementaire

Inscription : TARIF : 1150 euros
Ce cožt englobe Žgalement :
¥ les dŽjeuners du 8, 9, 10 et 11
¥ les ÇPause-CafŽÈ
¥ la location de salle
¥ les frais administrat ifs et dÕinterven-

tion liŽs au fonctionnement de la session de formation

CrŽer, gŽrer et animer une MAS ou un FAM

Mme, Mlle, M. .........................................................................

Fonction ................................................................................

Etablissement ..........................................................................

Adresse .................................................................................

....................................................................................

TŽl. ...................................   Fax ...........................................

Mail ......................................................................................

Coupon à retourner au CREAI Pays de la Loire 
par courrier ou par fax au : 02 51 78 67 79

Une documentation
compl•te sera remi -
se ˆ chaque partici -
pant, comprenant :

les textes rŽgle-
mentaires, une

bibliogr aphie, des
articles, des don-

nŽes statistiques,...

Demande d’un dossier d’inscription

Contenu de la formation

Renseignements pratiques

* DŽcret n¡ 2009.322 du 20 mars
2009 relatif aux obligations des
Žtabli ssements et  services
accueillant ou accompagnant des
personnes handicapŽes adult es
nÕayant pu acquŽrir un minimum
dÕautonomie


